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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 46, insérer l'article suivant:

I. – Au premier alinéa du I de l’article L. 302-8, les mots : « , au plus tard à la fin de l’année 2025 » 
sont supprimés.

II. – Le VII du même article est supprimé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de retrouver l’esprit de la loi SRU votée en 2000 et de s’inscrire dans une réactualisation 
triennale pragmatique, en sortant de la logique de date-butoir de 2025, sans pour autant exonérer les 
collectivités des efforts nécessaires pour atteindre, à terme, les 20 % (zones peu ou faiblement 
tendues) ou 25 % de logements sociaux (zones tendues).

Il n’est pas question ici de dénaturer les objectifs de la loi SRU mais bien de l’ajuster aux 
contraintes et spécificités des territoires (réserves foncières à disposition, capacités opérationnelles 
de rattrapage, etc). De fait, pour nombre de grandes villes, agglomérations et métropoles (ainsi que 
pour des communes nouvelles), il s’avère impossible matériellement de réaliser l’objectif de 25 % 
de logements sociaux d’ici 2025, à moins de faire, d’ici cette échéance, de la seule construction de 
logement social et très social, au détriment de la mixité recherchée et de la diversité des produits.

Au total, ce dispositif n’exonère en rien les communes des efforts à produire en matière de 
construction de logement social sur la durée : les plus récalcitrantes resteront pénalisées et déclarées 
carencées quand les collectivités plus volontaires et volontaristes seront encouragées.


